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PLUIES ACIDES

. Le phénomène des pluies acides est devenu une
importante question au Canada et aux États-Unis. Comme il
implique le transport de polluants atmosphériques sur de
longues distances, il constitue également un problème de
taille entre les deux pays. Un Mémorandum déclaratif
d'intention signé par le Canada et les Etats-Unis en
août 1980 en reconnaît d'ailleurs le sérieux; les deux
gouvernements s'y engagent à négocier un accord de
coopération et à prendre dans l'intervalle certaines mesures
importantes.

Les préoccupations suscitées par les pluies acides
se sont accrues au fur et à mesure de la publication de
nouvelles données scientifiques qui montrent qu'elles ont un
effet néfaste 7rave, particulièrement dans les régions du
centre et de 1 est de l'Amérique du Nord. L'acidification
des lacs et la diminution des stocks de poissons qu'elle
entraîne ont fait l'objet d'analyses en Amérique du Nord et
en Scandinavie, où le processus"est plus avancé. Les pluies
acides accélèrent la corrosion des immeubles et des struc-
tures et peuvent également réduire la"productivité des
forêts et du sol et, indirectement, affecter la santé de
l'homme.

Le gouvernement du Canada a dit des pluies acides
qu'elles étaient en tête de liste de ses priorités écologi-
ques et une question de première importance à résoudre avec
les États-Unis. Le ministre de l'Environnement,
John Roberts, a déclaré que l'on en savait suffisamment
aujourd'hui sur le problème pour commencer dès maintenant à

prendre les mesures correctives nécessaires, tout en pour-
suivant les recherches. Ce qu'a fait le Canada. En
septembre 1980, le gouvernement de l'Ontario a intensifié
les mesures de contrôle des activités de la fonderie INCO à
Sudbury, principale source au Canada de polluants à
l'origine des pluies acides. En janvier 1981, il a annoncé
l'imposition de limites aux émissions des centrales thermi-
ques de l'Hydro Ontario, autre importante source de ces
polluants. En décembre 1980, le Parlement du Canada a
amendé à l'unanimité la Loi sur la lutte contre.la pollu-
tion, de manière à établir clairement le pouvoir de régle-
menter les sources de polluants atmosphériques.qui mettent

en danger la santé, la sécurité ou le.bien-être des
populations de part et d'autre de la frontière.

Les corps législatifs des deux pays ont demandé
que des mesures soient prises. Le Congrès a adopté en 1978
une résolution qui constituait le premier appel officiel à
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